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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 14 décembre 2005

N°2005.12.A.5.5.
OBJET :
CONVENTION AVEC LE CONSEIL GENERAL FIXANT LES MODALITES D’ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIERE AU FONCTIONNEMENT DES DEUX RAM
Le quatorze décembre deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. METAIS - M. MARTRES
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH - M. FILLON - M. PARIS
Absents excusés : M. COUSTEAU - M. PLOQUIN
Pouvoirs :
M. B. MAURICE à M. VIAUD - Mme FAUTRERO à M. PALAT - M. LE NOACH à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. A. MAURICE

Vu la délibération de l’Assemblée Départementale du 16/12/2004 portant attribution d’un montant annuel de prestation pour le fonctionnement des RAM calculé à hauteur de 20 % du plafond de la prestation de service de la CNAF, soit pour 2005 un prix plafond de 43 301 euros par an, soit 8 660,20 euros par relais à temps plein ;

Cette prestation est versée pour le fonctionnement à temps plein des deux relais communautaires, ouverts au public du 01/01/2005 au 31/12/2005 répondant aux missions suivantes :

1°) Organiser un lieu de ressource au service des parents et des assistantes maternelles en recensant l’offre et la demande d’accueil et en informant parents et assistantes de leur fonction d’employeur et de salarié,
2°) Contribuer à l’amélioration de la qualité et de la stabilité de l’accueil de l’enfant, en prévenant ou régulant les conflits, en contribuant à la professionnalisation des assistantes maternelles, en animant un lieu de vie où parents et assistantes maternelles sont accueillis écoutés et reconnus dans leur rôle éducatif et en favorisant le décloisonnement des différents modes d’accueil.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à signer avec le Conseil Général d’Indre et Loire une convention triennale fixant les modalités d’attribution d’une aide financière au fonctionnement des deux Relais Assistantes Maternelles gérés par la Communauté de Communes du Val de l’Indre.
Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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